
Coup d’œil sur les règlements d’assurance
soins de longue durée aux É.-U.

Prestations du vivant

Il n’existe pour le moment que très peu de données sur les règlements d’assurance soins de longue durée (SLD) au
Canada. Toutefois, les statistiques du marché américain, où l’on offre ce genre de produit depuis plus de 30 ans,
nous donnent une bonne idée du niveau que pourraient atteindre les règlements d’assurance SLD au Canada.

John Hancock, filiale de la Financière Manuvie, a versé plus de deux milliards de dollars US en règlements d’assurance
SLD à plus de 51 000 titulaires de contrats depuis 1987. En 2008 seulement, cette société a versé plus de 337
millions de dollars en prestations SLD à plus de 10 000 titulaires de contrat.*
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*Source : Données internes de John Hancock, au 31 décembre 2008. Ces montants comprennent les prestations d’assurances SLD individuelles et
collectives, ainsi que la moitié (50 %) des prestations versées par le programme fédéral américain, Federal Long Term Care Insurance Program.

À quelles affections les règlements
d’assurance SLD aux É.-U. sont-ils
principalement attribuables?

La maladie d’Alzheimer est la principale affection à
l’origine des règlements pour soins à domicile et soins
en centre d’hébergement tant pour les hommes que
pour les femmes. 

Où les demandeurs reçoivent-ils des soins?

Source : Society of Actuaries, Long Term Care Experience
Committee, Intercompany Study 1984-2004

Soins à domicile
43 % 

Résidence offrant
des services 
spécialisés 
33 % 

Résidence offrant
des services 
spécialisés

24 % 

Source : American Association for Long-Term Care Insurance,
2008 LTCI Sourcebook.



Les noms Manuvie et Financière Manuvie, le logo qui les accompagne et le titre d’appel « Pour votre avenir » sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers qu’elle et ses sociétés affiliées utilisent sous licence. 01
16

8

Pendant combien de temps sont versées les prestations pour soins de longue durée?

Sur 1 000 personnes
de 65 ans…

449 auront besoin
de soins 

professionnels

106 pendant plus de
deux ans

20 pendant plus de
cinq ans

Source : Données réunies par Milliman USA et publiées dans la revue LTCI Sales Strategies, décembre 2005. 

Qui demande des prestations?

Les femmes représentent environ les deux tiers des
demandeurs de tous les règlements d’assurance SLD de
John Hancock.

• En moyenne, les femmes vivent cinq ans de plus que
les hommes.

• Plus des deux tiers des Américains de plus de 85 ans
sont des femmes.

• Plus de 70 % des résidents des centres
d’hébergement sont des femmes.

• Le taux de femmes âgées vivant dans des conditions
de pauvreté est de 37 % si elles sont divorcées ou
séparées, de 28 % si elles sont veuves, de 22 % si
elles n’ont jamais été mariées et de 10 % si elles
sont mariées.

Source : American Association for Long-Term Care Insurance, 2008 LTCI
Sourcebook

Âge du demandeur pour les nouvelles
demandes présentées en 2007

L’âge moyen des demandeurs de prestations de John
Hancock est de 78 ans, ce qui correspond à la
moyenne de l’industrie américaine de l’assurance
soins de longue durée.

Source: American Association for Long Term Care Insurance,
2008 LTCI Sourcebook.

Équipe responsable des demandes de règlement présentées 
au titre de SoinsVie

Toutes les demandes de règlement soumises dans le cadre du contrat SoinsVie de Manuvie sont 
évaluées et administrées au Canada. De plus, vous pouvez compter sur le service courtois du 
personnel du Service des règlements.  

Moins de 50 ans 0,5 %

De 50 à 59 ans 2,5 %

De 60 à 69 ans 9,5 %

De 70 à 79 ans 32,3 %

80 ans et plus 55,2 %
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